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Réforme de la facturation pour les commerçants ambulants
Question écrite n° 15546

Texte de la question

Mme Sandra Delannoy interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la réforme de la facturation électronique et du e-reporting
pour les commerçants non sédentaires exerçant sur les marchés de plein vent. La généralisation progressive de
la facturation électronique et des nouvelles obligations de transmission des données de transaction poursuit un
objectif légitime de modernisation et de simplification des échanges économiques. Toutefois, de nombreux
commerçants ambulants et camelots alertent sur les difficultés très concrètes que cette réforme risque
d'entraîner dans l'exercice quotidien de leur activité, notamment sur les conséquences du e-reporting applicable
aux opérations réalisées avec des particuliers. En pratique, ce dispositif conduit à la transmission systématique
d'un volume considérable de données économiques relatives à l'activité des entreprises : montants des
transactions, dates, modes de paiement, volumes d'activité, voire certaines opérations internationales. Si
l'objectif de modernisation fiscale peut être entendu, de nombreux professionnels s'interrogent sur la
proportionnalité de cette collecte massive de données au regard des principes consacrés par le règlement
général sur la protection des données (RGPD), notamment les principes de minimisation des données, de
limitation des finalités et de proportionnalité des traitements. Ils craignent également que la centralisation de
données économiques sensibles concernant des milliers de TPE, microentreprises et commerçants itinérants
n'entraîne des risques importants en matière de cybersécurité : vulnérabilités informatiques, risques de fuite de
données, exploitation non prévue des informations collectées, interconnexions futures de fichiers ou encore
développement de contrôles automatisés fondés sur des traitements algorithmiques. Les marchés de plein vent
reposent en effet sur un fonctionnement spécifique : multiplicité de ventes de faible montant, forte densité de
clientèle sur des plages horaires courtes, mobilité permanente des commerçants, contraintes météorologiques,
couverture numérique parfois insuffisante et faibles marges économiques. Dans ces conditions, les nouvelles
obligations numériques et déclaratives apparaissent difficilement compatibles avec la réalité opérationnelle du
commerce non sédentaire. Les professionnels concernés craignent notamment une augmentation significative
des charges administratives et des coûts liés à l'équipement informatique, aux logiciels de conformité et aux
plateformes de dématérialisation, alors même que leur activité repose principalement sur des ventes directes à
des particuliers. De nombreux représentants du secteur redoutent ainsi que ces obligations ne fragilisent
davantage des commerces de proximité essentiels à l'animation économique et sociale des centres-villes, des
quartiers populaires et des communes rurales. En conséquence, elle lui demande s'il envisage la mise en place
d'un régime simplifié spécifique pour les commerçants non sédentaires ; des modalités allégées de e-reporting
adaptées aux ventes réalisées sur les marchés ou encore une exemption partielle pour les opérations de faible
montant effectuées directement auprès de particuliers. Elle lui demande quelles garanties précises il entend
apporter concernant la conformité du dispositif au RGPD et au principe de proportionnalité des traitements ; si
une évaluation indépendante des risques de cybersécurité et des impacts sur les libertés économiques des TPE
est envisagée. Elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement afin de garantir que la transition
numérique des obligations fiscales demeure compatible avec les réalités du commerce de terrain.
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